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MINISTERE :DE L' tJ:DUCATIO]
NA~:'IONAL:E--~---------------~-

Direction G~~~ralede
l'Education PhysiCiuiD

et des Sports.

Service de l'Education
Physique Postscolairo.

LE CHEF DU SEBVrCE DE L' EDUCA'rION
"pT:rcS:CQU}~ PCS1'SCOLAIRE

Ré:t: à r;a-opel~er t 869 E.I).P ./1
à NIessi0urs lAS Directeurs Hr;gionau.::~

OBJET: P ersonnel J..~Glevan t
dU';s8:rvice d'E.P.P.S •
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Par ciroulaire CD dRts du 24 J~~11etI945, NO 837 EoP;P./s, ~j8 vous ai d6mand~ da me
f a Lr« connaf t r e vos -p:cp.visions de besoins en -per-
sonnel onseignrmt ainsi qu' on ve~cscnnel a.nsp ee t eur-
1l0Ul~ l'Pi?onè.J~e en I94·6 aux t~ches nouvelles que vou;
Lmpoa« .la cr éat Lon du Service de l'Education Phy-
si que Postscolai1'8. Il' convient quo j G vous prpçd-
S8 pour l'exercice 1945 l'ifupOrtance e~ los m.Aes
d'utj.1isation du vp.:c,sonno1 dont vous p0'\lVezdis .....
pOSl~J:' -pour aSSU1~el'le fonctionnement d:·) es ser-
vice.
l:.E.T:;.QQN:\f~,)'û.lS.E),:.GlLAIFî .: Le Servico de l'Education
Physique p çat scolaire dis'posD au budgot dti·1"i exer-
cico 1945 lchapitre 96) des postes suivants ~our
sas besoins en p er sonne'ï, tl;)chniquG •

Cadres de la Seine et dn 13 Seine-at-Oiss
Oentres de formation "pj.'of8s8io~nel18 200

Centi'es dG f ormat Lon 1)rofessj.onnel18
Educ ctLon Ilhysique postscolai:;'.'e

600
78
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1

1
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Ez-organisatioll JmmeSSfl et Mo::.~tc.glle

Il rp.1.Jé1rtit cee p ost es au vu dRS besoins o..;:
}308 anr'v.i c en, Il noti:fin c ct t e j:,p.p'a,~'tj.tion aux ))i'-
r-oct i ons ::::ôciona2.es en lou~.:' "pl.'écj.3a:J.t le re,Jae Clue
C~0V::"[3. jouer 1 e f onct t onr.aa r e a:t~l.ect (~ dan s chacun c1l~S
post3s ainsi r~paîtis.

\

Cos p os't es sont occup é s -pa:.: du "p8rsornC'ü
ti tuJ.[dre 9i1 à c1éfaut 'Par (l.Up' :O:Tsennel (lp.l écu6. La
p:~o"poJ:·tion ''P T.'sonnel t~tuL:=;.:~~~~-par rarr;:,o:·.~1J :-1.U "[l8:.'-
80n::'181 c161~~c;.6 dev.cfl·c enclre :\ t-:t:ï:'8 S :r:).f!::. ~)1,l(flrl:1t 1~:
mtmA nue cAlla existsilt d&DS les Jut~os Je~vic3B.-..... .-

Les agents mis ~'1. lu l~.i~j~"lOr:;~~.tio:~ldu 301"""Ii08
do ~;:'./~ucfltio:lPhysiq,ue Icstscol2.L'81 ne 'peu..vent t!t~.:e
mut .~s dan s un }:;taùlisso.le~1t scolaL:'o sans l' aecor d
1.Jr~~;)l.·1;"::.0 du C:f18f (1.8 oo Se:cviCE). Lon mutrrt Lon s r1u ".
'P<:;::~S.:1.. el '::;itu=L8i:~(: d' un el""·gmüs'TI.Qs.tJ~:t;'iG~.u 1!é:,stseo"'"

,~~...." ,;:'.,..'-- -,.-" ._..... ..."'\ tf':'t PI -~··t ,.ï:,-·V": ,#1..• ~..t._ .. l "Yl.j .• -,
.DI' ''f' ÙI t.u- "lm 0_ (:,o.:tU. sm e t;' 0 S ,·,Co.i a ;:r o , ..,0 l erre t-r lI." S 0;n p r .•.üi)'

Cii::po p:con.nc {8 s· eaTI.S It! cadre du DJOuvnm Pont e;nn(}~,.'~l ••
qui est "p:l'(~;1.J(-'~c(.;·pour1:1. l':nt:rf;o dl Octob~~o • Le "per-
C' Y)' 1 "':l~ é··· t "'J .. , .1- tr·f·· ]f. ": .. .r. ("'ln 0"",c>0.._,1P. C.f, Lgu" [h.U W lu. 8 vOU C', .0lS C.Up._;, C, ., J. ..-
f::;enÜ:rl11.F ;;~st["lCoJ..c.ire à U.i1· ~;.l..:t:L08 Œ: t·'~'/,i8",nr, "~'oBtsc01ai-
~.'r: :\ l' LlitÜ.i.tivr-: düs DirGctF:l.FS ~l:;t\S.0:1~~U.x,\ chn.~C'gG
n')::r "UJ'" C'~' ;.y... l"'nc~~" c ouro t e au c:!,,"',r": C0 (~~:. l' Ji: duc.vt l' on.l ::1... Li ~ .J. .-·~l \r •..•.. "._.1;; I..;..t-" t.... .....,Ci...L.. ' .. r-: .1.· ...l \,.... J.,

Phy si que l'ootscol:'.ire qui "mt(:nd .: ."Tcl':H' l" cont1'61 n
'p ~-rnH".llI=mt de t O11'c 1.e "p 8].'SOl1:1':=:1·u t il i [1P. (:.o.~1Elle cc'.clre
du ses activitfs.

":

Le 3èihe: J:,uœeau de la :Di::Gctitiil de l'2ëùc,,~-
tion Phy s i.qu s qui centrê.:lise t out ss los quc st Lon s &0
1!(""(.';:.:onne1, eff·cctU0; lE) S E.t::S ë-lcJ.D1inif-d~::~'at;ifBconce.I'~
n arrt le -o:oc8on:1c:1 cj.···C}OSf;1.l8? 8U:;:' L~n indications don-
DAbs -p(3.:C 18 Ch.e f (u S",l'vico \>~ l' ~luc<yi:;"ion Thys:Lque
l' o at aco'La.tre , .

;}'e voue; :;'~8Tl:'('Ülc lFJ: ';);::.' circuL:üre N° 460'
B.P ~P.S/1 'j8 vou s vt (;.onnè 'i;outc8 instl""Lctio1l8 Sl.,1.::·
1,1emn'l o:l du 1.")<.::.\::onr1:'}. tc:chniq'u-: n~c8w:;nL:,e è. l' 8nse:i~
r~:1eill.ent 03 l' ~Xuc'\t::'OYl Pl::.ys~Lct1J8c~:ms 10;:; ljüli8u~: du
t~,-'F.vni1: d8S clAt':iCh(!~QP:Dts c:-: -p~n:sonne1 tj.tul:;i~:·(;~ dans
Ces entroprises ~riv~es sont "possiblns, et m~me tes
utilis2.tions l1;:,r:;i e~.les d' ho::.>,i:rt3 0').mt-)T.lE"; 1)'(,";:":'80n:'!01,
celui-ci corrt Lnuant d' €ltr; "pE•..y-P. -p;'\':' 1: :Diroction ~'p..-
nGi'81f' d;o. ] "',',:'uc"'::;":on P1lV'''iq''8 et è!r'S- S7)o·'ts Le 0'''j''_s'~;'l1o.1 ci~~ll~',,~~{~n;;u:t ttJ:"~:"?o''''é\î;m~n'G ·';mT.ü(rr~!' \J;ns 'l~~', t:, ...•.. 1.: IJ

~t8blisse'.ilent:o; :;;.:r::'j.vés eY1 corrt Lnu.in t Y.' tlt:~'o r-6iLlu.:i.1.2r{
.•.

• , ~ • • 0 • • •
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par vos so i.ns , Le per-scnne.I d'éducation pny s Lque ,iti-
tulaire ou délégué enfin, peut •.êtIe mis,à la disposi-
tion d ' aut r-e s admi:aistrations pub Li.que s , son traitement
restant à la charge de la LiI'ectiOl1 Générale de L' Edu-,

" cation Fhy ad que et des Sports.

2' r-c~liJiQE~i~L.Jl~,SPEC~tEU!Ll~.~~A.Q.Q..IQ1~~Œî
Si V8S ef,fectifs en Lnspec t eure le permettent

vous pour-rez charger spéc i.e.Lemerrt certains dl entre eux:
q.e l t Lnspec t i.on et du contrôle de l'Education .Phys i.quc

POS'tàcolair8. Si vous préférez une répa:cti t i.on géot;raphiQue
des attributions de ce per sonne L, il conviendra. Que ce-
lui-ci fasse d~ns son"horaire de travail} une large
part aux aotivités postsoolaires.

( ,j
Le nombre ingmffislillt des inspecteurs vous obli-

gera toutefois à adop te r dans la pLupa.r t des cas des t"
solutions d'attente. Il par a.ît donc utile que VOU? dé-·~
signiez un ou plusieurs pro fes seur-a d' é ducut.Lon physi- ;.
que, de. préfr::r.C::;lce titula.ires pour vous assister dans
la tâche mat.er.i e.Ll o d' Ol'gullisation de ces ac t i.v i,tés
.nouvé L'l es , Il doit bien êt:-ç8' c(>nva~ que ces agents
n ' excz-cc rozrt pas WlG véritable mission dl Lr.spec t Lon
sur Leur-s co ï.Leguas , nri as i.on qui ne p eut É)tTe rempl i e
que par vos Dir8cteurs DejJù:rteElenta.1L\' ou leurs inspec- !,

,',

tGU:LS ad j oLrrt a ,
;}f

Liais ils seront hab f.I Lt.é s à prcas:pe,,;ter les mi-
Laeux pat ro.iaux et ouv:cier fJ ,s~mà.icat s et comités d' en- '
t:r-eprièJe pOUT susc Lt 8:(' la cze at.Lon de centres d' acti-
vi tés pl1ysic;ues dans les en t r ep ri.s ea ou ilrte:r-eutre- .
prLaes , ou bien e.ico re a enco uz-ag er la naissanoe de -;
cerrt r-es de :':orm8.tioni' prerllili ta.i:c::; dans 1GB orc;al1ismes,'
o~, Laprat Lque de l'Education rhysique releve du servi- ;:
ce Po s t sco l a t r-e , Il s'agit, je 10 répète, de travaux .
d' orgun Laa't Lon mat.é r.i.e LLe, Qui dr.+rorrt s' acc erapagne r
el 1 une yigOu:.:ouse action de pz-o pagande , Il s~;x'ait sou-
haitable que vous choisissiez pour ces tâches, 188 .
meâ.Ll.cur-s el' entre vos ln~o:fes8eurlà d 4 ~8;(_ucdtion Physique.

il défJ.ut, VOUS' poura-ez ut i.Li.soz les s er'vf.cc s de pe r-. .
sonnes qui vous par a.î t r ad.errt présenter d35 t~,ptitudes .
e.ux t'onc t t.on s ci-dossus définies et quL_aCCüIJteraient .~.
la situation de Professeur déler;ué. Ces agents se:cont :
p2'ovisoi:r'Gi.:;lE!nt quaJ.ifiésI1AS;:':IS'l,ji~\lTS RECIO:,AUX\l ou :
., ASS.i:S~l.llJ.lIJ"rS DEf'&L'rE1"EI.,)ThT!XI1•

•• "<.

Everrt ue Lj.e.aerrt , vous pOUl'I'eZ ut i.Lf.se r les St:;r-":
va ce s des ex-raou.i t eur-s r~g1o,~l.:llli~do ID Jeunesse. Il
JP' a été s i.gna.l.é Que certains dG c e s agents continuaient
Ii se t(:;n.ir (,1''':'.n8les Lo c aux des servie es :rdGioH5.UXde
l'Eduob.tion ~'oi,lulair(:; ou de l tAI)ln'entîssag~. Ils c:;,oi-
vent Lmméd.Lat enen t j,n,'e:ld.:,'.'8:placG dans 16s Lo caux des

,~ .. , .. , . "
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services ~'9gionallx et dppHrtementr'\Ux de l t ::!;duca~o·n Phy-
-s s i.qu e et des Sports, leur élctivi té devarrt ~tr8, conti-
nuellement 60ntr~lée 'PAl' vos ,soins. rlLJ.is il aoit demeu-
rp.X' entendu qtie le reclasf:jQll1ent 'de' o e s agents on quoli té
dllassistants ré.gionaux ou dA-part em811ta.1L"'C , Il n'l'lst 'PnD .urt or:

mas.i.qu o; Vous aurez ;;;U If occasion, dallsll:; 'ours de cette
année, rl' e:pprRcier l ",;lJ.r s mAci tes fd; leur val OUI', et il
vous ap par-t Len dr-a :de me -p::'o-poser 'pouT eux des af'f'oc ta't Lon:
conf'orme a à leurs cap ac.i 'lp.s lors .du pr-ochr.f,n mouœment
d e 'Personnel.'Ces agents ::pourl'Ol1t soit ttre ms.Lrrt enu s

• dan s leurs fonctions a otue l Lea, soit pLac é s dans des Et,,",:,
1Jlissements relevaht du Sex'vice Postscolaire ("entres de:)

\

' lf?rmatld' on ..•..'P::':'oÎ~sstonnel18, tC81d1t:;"'8
j
,s elt a-P9j.)~errt ~;:tJSi1Ee,m:i-

lOUZ u lJTaV811, meuvemou S o eun es s e 801, en O11.s
el. ':in8-pti tud8ca:r,'f-~ctpriSRe ou de ùmte gr:we, x'emeroi (~s.

" ,

...•
v.. '::'
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LES ACTIVITÉS PHYSIQUES
ET SPORTIVES POST-SCOLAIRES.

(llfiliell;lJ da Travail- - Appretitissaqe
llfo<lvements de Jeunesse, etc.

s'efforça, pnr Pintcrméd inire de ses services extérieurs, d'obtenir
par la persuasion que duns tontes los entreprises de quelque
importance l'on' s'efforçât de faire aussi bien. JI apporta dans ce
but toute l'aide dent il pouvait disposer aux entreprises qui la lui
demandaient, notnm mcnt en CE' qu i concerne lu. formation des
cadres enseignant l'l'd1lcntiOl~ physique Pt sport ive.

U11 pro.irt rlr:' loi trnrlnnt il ronrl re la pratique de l'éd nrntion
physique et sportive obligatoire pOlir les jeunes de moins de
,,0 ans va être proposé très bientôt à l'n pprobntioude lAssemblée
Constituante. Il s'avère donc cle plus en plus urgent de préparer
le plus grnnd nombre déducateurs possible en s'adressant pour
leur recrutement aux milieux qui paraissent les plus indiqués pour
les fournir. Les chr]» dcnircprises, l'es co niiiés d.rnt.r=prisrs, les
syndicats doivent pouvoir choisir dans le personnel même. des
étab issemr-nts industricls 011 commerciaux, les éléments qui leur
paraissent, tant par leurs qualités physiques que morales, suscep-
tibles de diriger les activités physiques et sportives de lems
.jeunos camnradr-s.

Par ailleurs, les M oureinrnis de Jc-unessn, dont les programmes
éducatifs comportent SOI1\'cnt une large part d'activités de plein
air, sont éga 1em r-nt tou t qualifiés pour spécialiser clans cette tâche
certains de 1E'11rs cnr] l'cs.

La Direction génAm.'e d« l'tilucation physique et des Sports
orqanise pour ces futurs éducateurs des stages de' formation âunc
durée de trois 1n.nis qui se dérouleront: à partir du 1" mars dans
les Centres 1·éginn.f11/.;'C d'Éducation physique et sportive. Le recru-
tement rlos stnginirrs sera efïectué par voie de concours parmi
les cnndi.Iats rll-signés par les milieux indiqués ci-dessus ou par
les grandos fprlt\ralions sportives ou groupements de plein air, et
clans les conditions précisées par la notice officielle reproduite
ci-après.

La Di roctiori générale est persuadée que son appel en fa;'eur

\

de. la santé rle ln jeunesse sera entendu de tous. Il n'est pas
IX seu'oment h urnn in de penser à l'avenir physique de nos jeunes

travailleurs, mais il ne saurait échapper à personne qu'une recon-
struction économique ne pourra s'effectuer si elle n'est accompa-
gnée et même pr,écédée d'une reconstruction humaine.

LA FORMATION DES CADRES.

Depuis plusieurs années déjà, des cht'i':; (l"enhr>p1'i;;e avises ont
facili~é à leur personnel la pratique ,le,; activités physiques et.
sportives, Il s'agit ri chille des conditjon-. do la sécurité sociale
dont la nécessité nest ]>:1:; inuuédintcmenr appnr11E'. La politique
de notre pavs Iut avant cette gl\('lTè plutôt fnvorable aux vieil-
lards qu'aux jeunes. Caisses de retraites. ("ni,:,:es dussurances ; acci-
dents, assurances sociales out couvert certains risques invalidité
on vieillesse.

Mais rien dans toute cette l~'gislntioll n'était prévu pour assurer
la santé des jeunes travailleurs. Et pourtunt n'eût-il pas été pré-
férable <1e scuger ,\ «p1'l'w11ir» avan t que duvoi r ù «guéTir» ?
N'eût-il }Jas été d'une urgente humanité (le SOl1gl~rfj\l'à l'âge de
H am, une mHS':C (](' plusieurs centaine- el,' milliers d'adolescents
~e trouve jetée r-haqne armee dans l,' ll1ôn(Je (lu trnvai] ? Astreints
parfois fi des tfldws très rudes, (~l'S jeunes ne ccnuaissent plus,
pour la. plupart, nu sortir de l'école. aucune formation corpo-
relle. Ils risquent ainsi dl' subir <]('.- fnhglle.s excessives, voire
des déformations professionnelles et de compromettre déflnitive-
ment leur sauté.

Les résultats dune telle pnlitiquo sont inscrits c1i111S les chiffres
d'ajournés aux conseils de révision précédant 1~J:1D.D'année en
année, ces chiffres a uglllenln ir-nt pour atteindre il la veille de la
guerre près de 40 p. 100 du contingent global dont 20 p. 100
,1 titre définitif.

Il appartenait au Gouvernement issu de la iibération d'étendre
les bienfaits cie la culture corporelle nu monde des jC1ll1CStravail- ) l
leurs; 1111. Service d'éducation ph!JsifJ1If postscolairc fut créé au
sein de la Direction gC:,n0J"a 1(' (le l'Éducation physique Pl des Sports ..
Le premier souei de ce service fut de s'appuvcr d'abord sm les
]l1"e1111cr5.ré~6l11tats dus Ù l'initialivs pri,'éc pour appeler ;\ l'action
ceux Cj11lrr avaient C']1C01"('1"1l~1lentrepris. De trè- heureuses réali-
sations furent prises c:01l1111eexemple et. le Sen'iee postscolaire. .

'Chefs d'entreprises, i:1irigeants de comités d'entreprises,
de syndicat", de mouvements de jeunesse, désignez les
meilleurs d'entre vos jeunes tra-vailleurs pour les envoyer
dans les stages de formation d'aides-moniteurs d'éducation
physique et sportive .
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Il est créé un brevet cfaide-monitel1T
C'r)O' rt J' ':r>1- .I" 1 "\ ~_.-.

A1""'J ~"I l' ')L\, ~'J ,(.; .r. N.

Le brevet d'aide-moniteur d'Éduc<ltiOll phvsiquo ri sportive
sanctionne une formation plly:;:iCjur dr base 'ct 11(' saurnit , en aucune
Dl 11ri i (:l'C, êr l'e [);';" i rn il (. ;1 1111 cij pl (lm c dont lt>,-.: t it IIInirc\~ peu vent
(~n{; ],(::'(,1'u1,:'::; .iu c-Orl('(l\lr:-; tOInlne 10nciionllaires (lu Corps des
jfa;tre~ dJ~~dul'ati()l1 plly:-:i'll!r' d ~pnr1 ÎY(\.

;\ !:TI eL E ;) .

Le3 condition- d'! Il:-'('T'ijdioli, JI' pt'n,~1 nmmo et ln nature des
j; 'HCl1 V(,~ S{~I'ül1 t fj,.J\..;, 11] r("r ieu l'C'n 1{:1it., - r " _.,'

A [('l'ieLY ~l-.

L(3 Directeur de rf~tlucDtioll ph}~iqlle est chargé de l'exécution
{lu,présent arrêté qui sera publié au 13ullctin officiel du Ministère

::,;'d~'J'Êal1eation nationale.

ie 10 septembre 194G.

Pour le ::Ministre de J'Éducation nationale
et. 'par délégation:

,Î3crétair'e d'ÉÜttà la Jeunesee
'",{<, . .".,"..';:;S;>.' ", '
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APRÈS LA PÉRIODE SCOLAIRE.

De nombreux établissements commerciaux et industriels groupent des jeunes gens et des
jeunes filles du même âge que ceux auxquels s'applique l'obligation de l'éducation physique.
Mais aucun texte ne détermine patrons ou comités d'entreprises à organiser pour les garçons
et filles de 14 à 20 ans l'entraînement qui leur est nécessaire. A défaut· de texte, il a été usé
de persuasion et déjà on peut compter 1.4,53 centres d'éducaîion physique groupant plus de
120.000 pratiquants.

Une autre solution à ce problème, du moins pour les garçons, résultait de l'institution de
la 'formation prémilitaire prévue par l'ordonnance du 22 avril 1945. La formation prérnili-
taire a été suspendue par mesure d'économie en 1947. Ne subsiste, à titre facultatif, que le
service prémilitaire organisé par l'armée et qui tend surtout à déceler des cadres et des
spécialistes. .

Le problème d'un entraînement physique national pour les garçons et les filles, reste donc
posé. Les expériences. déjà faites montrent qu'il rencontrerait un vif intérêt si l'organisation
en était assez souple et si les activités proposées étaient variées et adaptées à l'âge des prati-
quants (notamment plein air, mer, montagne, ete.). .

Dès il présent et sans y être astreints, un grand nombre de jeunes Français s'adonnent au
sport et poursuivent librement leur effort dans les sociétés sportives ou dans les organisations
de plein air ou de jeunesse.

La Direction générale facilite l'organisation sportive en subventionnant Fédérations spor-
tives d'amateurs et Associations sportives. Elle prend une part très importante dans l'équi-
pernent sportif. De plus, elle a permis la création d'écoles de sports, écoles cantonales ou
communales. Elle ·fait circuler des moniteurs itinérants qui apportent notamment aux clubs
isolés l'aide technique indispensable.

L'institution du brevet sportif populaire dont l'initiative revient à Léo Lagrange (1937)
permet de répandre l'athlétisme dans la masse de la jeunesse. Son succès considérable dès
l'origine n'a fait que se confirmer.

En 1946, 583.725 candidats présentés, 378.390 reçus.
En 1941, 719.896 candidats présentés, 431.506 reçus.
En 1948. 743.222 candidats présentés, 476.056 reçus.

lin brevet sportif populaire d'un niveau supérieur a été institué par arrêté du 9 mars 1948.
;),

w---------------~~=-----~---------------- __-----=~=__-----~



GÉNÉRALITÉS

Pour plusieurs millions de jeunes, la scolarité cesse actuellement en France dès l'âge de
14 ans.

Le ministère de l'Education nationale n'est plus alors en mesure de poursuivre directement
l'action exercée au cours de la période scolaire en vue de leur formation générale.

Déjà défavorisée par la nécessité où elle se trouve de travailler, la jeunesse non scolaire se voit
ainsi privée des organisations et des enseignements dont bénéficie la jeunesse qui poursuit des études
secondaires ou techniques.

Dans le même temps, les progrès techniques conduisent à une augmentation des .loi-
sirs dont les conditions d'utilisation influencent grandement déjà }'éducation et la formation des
jeunes travail!eurs.

Cette situation d'ensemble est particulièrement grave en ce qui concerne la formation physique
d'adolescents en pleine croissance et soumis aux conditions souvent anormales de vie, aux malfor-
mations, aux dangers qu'implique l'exercice de certains métiers, à la ville notamment.

La Direction générale de la Jeunesse et des Sports s'est particulièrement attachée à trouver
les moyens de lutter contre ces inconvénients et ces dangers.

Le problème est délicat.

Dans un lycée, par exemple, la tâche qui incombe aux organisateurs et éducateurs est relative-
ment facile. Les jeunes sont déjà groupés, classés, astreints à des horaires, soumis à une autorité. Il
suffit de décider d'un horaire consacré à l'entraînement physique, de prévoir un équipement mini-
mum, de former et rétribuer un fonctionnaire compétent.

Toute différente est la situation de la jeunesse ouvrière ou rurale.

Une éducation physique et sportive n'étant pratiquement concevable que sous une forme col-
lective, il faut, avant toute chose, grouper pendant un temps suffisant les jeunes qui se trouvent en
fait dispersés par leur travail comme par leurs loisirs.

Séduisante à première vue, une obligation générale est difficile à réaliser et n'est peut-être
pas d'ailleurs la meilleure solution. L'adhésion des patrons, des syndicats, des jeunes eux-mêmes est
indispensable et constitue la condition du succès. Elle peut être obtenue grâce à un choix convenable
d'activités, suffisamment attrayantes pour les jeunes et suffisamment utilitaires aux yeux des res-
ponsables professionnels.

Il convient ensuite et surtout de former des animateurs. Les animateurs bénévoles sont diffi-
ciles à découvrir, à multiplier, à comprendre dans un plan de formation stable. Ne pouvant se former
au cours d'une scolarité de longue durée, ils doivent sans cesse être soutenus, perfectionnés ..
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Il faut également réaliser l'équipement matériel nécessaire, soit en multipliant les terrains mu-
nicipaux accessibles à tous (donc aux jeunes ouvriers et ruraux), soit en faisant appel aux initiatives
privées parfois dotées de moyens financiers importants.

Une action systématique a vu le jour, particulièrement à compter de l'année 1945, où l'Admi-
nistration centrale disposait à cet effet:

d'un service de l'Education physique péri- et postscolaire ;
d'un bureau de l'Enseignement sportif;
d'un bureau des Sports nautiques;
d'un bureau des Activités de Plein Air.

Peu à peu, les compressions budgétaires ont réduit à l'effectif d'un bureau l'ensemble de ces
moyens.

Le rendement maximum des efforts et des moyens a été systématiquement recherché.

Les circonstances permettent d'en faire le point.

L'action a diminué d'ampleur, mais s'est épurée, coordonnée, précisée.

La présente brochure a pour objet d'exposer les grandes lignes de l'action du Ministère de
l'Education nationale (Direction générale de la Jeunesse et des Sports) en faveur de l'Education phy-
sique et sportive de la Jeunesse non scolaire.

Cette action se présente actuellement suivant une classification d'ailleurs imparfaite, sous
trois aspects traduits par trois vocables susceptibles de désorienter un peu les personnes non averties
mais peu à .peu entrés dans les usages nés des efforts quotidiens de ces dernières années: Jeunesse
ouvrière, Enseignement sportif, Plein Air.

1. - JEUNESSE OUVRIÈRE

Les conditions de vie et, par suite, les besoins des jeunes travailleurs ont des caractéristiques
propres.

Le groupement préalable des intéressés au sein de l'entreprise et l'identité de leur emploi
sont fréquemment réalisés.

Le milieu professionnel dispose parfois de moyens permettant une action directe et une sorte
d'obligation est souvent réalisée lorsque quelques heures de travail sont consacrées aux activités phy-
siques.

Ce sont toutes ces raisons qui ont conduit les Pouvoirs publics à s'intéresser à ce secteur par
priorité.

Après plus de dix ans d'efforts, les formules se sont précisées. Une organisation existe et n'at-
tend plus, p~ur être à l'échelle des besoins, que d'être mieux connue, de disposer de crédits importants.
Elle 'porte éssentiellementsur l'organisation de centres d'activités physiques d'entreprises et sur la
formation et le perfectionnement de moniteurs bénévoles appartenant aux mêmes entreprises.
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ACTIVITES PHYSIQUES ET TRAVIAIL

EDUCATfON PHYSfQUE ET SPORTfVE
~A~1 ~ ~~t-~ ~~ hMJ~

LJ.N grand nombre d'adolescents et d'adolescentes Iermrnent leurs études au terme de la scolarité obliqa-
.. toire pour commencer l'apprentissage d'un métier. Leur développement corporel, en pleine évolution,

. . ri'sque d'être compromis s'ils sont privés des bienfaits de l'Education physique et sportive.

les attitudes professionnelles imposent en outre à de jeunes organismes des contraintes auxquelles il es]
nécessaire de remédier par une gymnastique compensatrice. Il y a là un problème humain et social dont l'Im- 1;
portance n'est plus co·ntestée. Pour le résoudre il est fait appel à la compréhension et à l'initiative des mi-
lieux intéressés eux-mêmes. les concours rencontrés de leur part prouvent la sincérité de leur adhésion.

Une bonnne condition physi'que, si elle est un fadeur de bonheur individuel, est en même temps un
avantage pour toute collectivité, en particulier pour celle que constitue une entreprise. Nous avons vu ainsi
l'Institut national de Sécurité consacrer un film à l'entraînement physique des apprentis du bâtiment.

Des ingénieurs, des médecins, des directeurs d'apprenti'ssage se sont réunis pour étudier en commun 'les
questions qui se posent en ce domaine et leurs diverses incidences, La grande presse, que la presse médicale
avai>f précédée, se fait à son tour l'écho de ces préoccupations. " appartenait au Ministère de l'Education Na-
tionale de promouvoir et de susciter les réalisations et de leur apporter l'aide indispensable. .

La Direction générale de la jeunesse et des Sports a pu" dans chaque arrondissement et dans chaque
département, mettre des éducateurs au service de cette adion. Quatre cents sont actuellement en fonction et
animent les 1837 centres d'activités physiques d'entreprises qui ont accueilli 124.900 apprentis,

Hais, si des résultats appréciables ont été obtenus, il ne faut pas perdre de vue l'ampleur de la tâche
qui reste à réaliser. je sais gré aux « LIAISONS SOCIALES» de l'utile mission d'information qu'elles se sont
donnée. Le précédent bulletin consacré au même sujet a remporté un succès qui justifie ce nouveau numéro
enrichi de précieuses mises au po irrl et donnant sa place à J'une des conséquences si heureuses de l'Education
physique et sportive, la sécurité dans le travail. je souhaite qu'il rencontre le même accueil de la part des
lecteurs.

Médecins du travail, assisiantes sccrales. conseillers du travail, chefs d'entreprises, 'délégués ouvriers,
ingénieurs sociaux, membres des comités d'entreprises, directeurs d'écoles d'apprentissage, tous ont à coo-
pérer à la même œuvre qui mérite leur effort et leur enthousiasme.

Gaston ROUX,

Directeur général de la Jeunesse
et des Sports.


